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Esch-sur-Alzette, le 27 février 2020

Ville d'Esch-sur-Alzette

C O N S E I L C O M M U N A L
Madame, Monsieur,

Par la présente, nous vous prions de bien vouloir assister à la prochaine séance du conseil
communal, qui aura lieu le

vendredi 28 février 2020 de 09H00 à 13H00

dans la grande salle de séance de l'Hôtel de Ville avec l'ordre du jour suivant :

O R D R E D U J O U R

Réunion à huis clos: 09H30 - 09H40

1. Questions de personnel (présentations de candidats, nominations aux emplois, promotions,
démissions); décision

Réunion publique: 09H40 - 13H00

2. Information au public des décisions de personnel

3. Correspondance

4.1. Présentation de la révision du concept de stationnement

4.2.1. Stationnement purement résidentiel; modification du règlement général de circulation;
décision

4.2.2. Zones secteurs résidentiels; modification du règlement général de circulation; décision

4.3. Confirmation des règlements de circulation temporaires ; décision

5.1. Convention tripartite relative au Centre de Rencontre, d’Information et d’Animation pour
Jeunes pour l’exercice 2020 ; décision

5.2. Avenant à la convention concernant Cultur’all Asbl ; décision

5.3. Avenant à la convention avec Transition Minett pour l’exercice 2020 ; décision

6. Plan Pluriannuel de Financement (PPF) 2021-2023; présentation

7.1. Contrat de location d'un emplacement dans la Résidence Nonnewisen; décision

7.2. Intégration de parcelles dans le domaine public communal; décision

8. Questions de personnel; décision

8.1. Réduction de stage Tamara Da Silva, groupe de traitement A1; décision
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8.2. Réduction de stage Claude Schlim, groupe de traitement A1; décision

8.3. Réduction de stage Daniel Coelho, groupe d'indemnité A2; décision

8.4. Réduction de stage Anna Urwald, groupe d'indemnité A2; décision

8.5. Réduction de stage Joël Rameisl, groupe de traitement B1; décision

8.6. Réduction de stage Jessica Diederich, groupe de traitement C1; décision

8.7. Réduction de stage Cindy Ebsen, groupe d'indemnité C1; décision

8.8. Réduction de stage Anel Malicevic, groupe de traitement D2; décision

8.9. Réduction de stage Jonathan Verpillot, groupe de traitement D2; décision

8.10. Réduction de stage Caroline Reuter, groupe de traitement A1

9. Classement comme monument national de deux locomotives et d’un wagon de transport de
laitier liquide ; avis

10. Crédit spécial; scène mobile pour festivités; décision

11.1 Taxe Chiens - Relevés et rôles supplétifs pour l'exercice 2019; décision

11.2. Taxe Chiens - Relevés et rôles pour l'exercice 2020; décision

12. Subsides extraordinaires; décision

13. Syndicats et commissions consultatives ; modifications ; décision

Le premier point sera traité en séance secrète.

Les dossiers peuvent être consultés par les conseillers communaux au service secrétariat de la Ville
à partir du lundi 24 février 2020.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre parfaite considération.

Le secrétaire général Bourgmestre



2. Information au public des décisions de personnel

Pas de documents associés à ce point
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3. Correspondance

Pas de documents associés à ce point
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4.1. Présentation de la révision du concept de stationnement

Pas de documents associés à ce point
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4.2.1. Stationnement purement résidentiel; modification du règlement général de circulation; décision

Pas de documents associés à ce point
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4.2.2. Zones secteurs résidentiels; modification du règlement général de circulation; décision

Pas de documents associés à ce point
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4.3. Confirmation des règlements de circulation temporaires ; décision

Pas de documents associés à ce point
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1/2 
 

Avenant à la convention concernant Cultur’all Asbl 
 
 
 
Entre les soussignées : 
 
L'Administration Communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette établie à L-4138 Esch-sur-
Alzette, Place de l’Hôtel de Ville, représentée par son Collège des Bourgmestre et Échevins 
actuellement en fonction, 
 
Monsieur Georges Mischo, bourgmestre, 
Monsieur Martin Kox, échevin, 
Monsieur André Zwally, échevin, 
Monsieur Pierre-Marc Knaff, échevin, 
Madame Mandy Ragni, échevine 
 
ci-après dénommée «la Ville» d'une part, 
 
et 
 
L’association sans but lucratif Cultur’All, ayant son siège social au 8, rue de la Barrière  
L-1215 Luxembourg, représentée par, 

Chloé Kolb, présidente 
Elisa Baiocchi, Vice-Présidente 
 
ci-après dénommée « CULTUR’ALL »  
 

 

Préambule 
 
En date du 6 juin 2011 la Ville et Cultur’All ont conclu une convention ayant pour objet de 
permettre aux détenteurs du Kulturpass d’accéder aux manifestations culturelles de la Ville 
d’Esch à tarif préférentiel. Cette convention a été approuvée par le Conseil communal le 17 
juin 2011 et par le Ministère de tutelle en date du 13 juillet 2011. 
 
La convention de base prévoit dans son article 9 que la convention est révisable d’un commun 
accord par voie d’avenant.  
 
De ce fait, les parties signataires conviennent de ce qui suit : 
 
Article 1 : Dérogation exceptionnelle 
 
A l’article 1er s’ajoute un paragraphe supplémentaire dont la teneur est la suivante : 
 

« Sur initiative de l’institution culturelle organisatrice, respectivement du collège 
des bourgmestre et échevins, les détenteurs du Kulturpass pourront accéder à la 
manifestation gratuitement. » 
 
Article 2r : Etendue des manifestations faisant partie du concept KULTURPASS 
 
Le paragraphe 2 de l’objet de la convention du 6 juin 2011 est complété comme suit : 
 

5.2. Avenant à la convention concernant Cultur’all Asbl ; décision
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2/2 
 

« Sont à considérer comme institutions culturelles de la Ville d’Esch-sur-Alzette au sens 
de la présente convention : 

- Le Théâtre Municipal 
- Le Conservatoire Municipal 
- Le Esch City Tourist Office 
- Les Bains du Parc  
- Le Service Séniors Besoins Spécifiques » 
 

 
Article 3 
 
Le présent Avenant à la Convention entre en vigueur au jour de son approbation par le conseil 
communal. 
 
Fait en triple exemplaire à Esch-sur-Alzette, le 6 décembre 2019. 

 
Pour l’Administration communale    Pour Cutur’All asbl 
de la Ville d’Esch-sur-Alzette 
 
 
 
Monsieur Georges Mischo,     Chloé Kolb 
Bourgmestre       Présidente 
 
 
Monsieur Martin Kox,      Anne Reding 
Échevin       Trésorier 
 
 
Monsieur André Zwally, 
Échevin 
 
 
Monsieur Pierre-Marc Knaff, 
Échevin 
 
 
Madame Mandy Ragni, 
Échevine 
 

 

5.2. Avenant à la convention concernant Cultur’all Asbl ; décision
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5.2. Avenant à la convention concernant Cultur’all Asbl ; décision
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5.2. Avenant à la convention concernant Cultur’all Asbl ; décision
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5.2. Avenant à la convention concernant Cultur’all Asbl ; décision
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5.2. Avenant à la convention concernant Cultur’all Asbl ; décision
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AVENANT 
 
 
ENTRE  
 
L’Administration Communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette, N° d’identité national 0000 
5132 045, établie à L – 4138 ESCH-SUR-ALZETTE, Place de l’Hôtel de Ville, représentée par 
son Collège des Bourgmestre et Echevins actuellement en fonction, à savoir  
 
Monsieur Georges MISCHO, bourgmestre,  
Monsieur Martin KOX, échevin,  
Monsieur André ZWALLY, échevin,  
Monsieur Pierre-Marc KNAFF, échevin,  
Madame Mandy RAGNI, échevine,  
 
Dénommée ci-après « la Ville »  
 
ET  
 
L’association sans but lucratif TRANSITION MINETT ASBL, N° d’identité national 2013 61 
01 677 99, établie et ayant son siège social à L-4136 ESCH-SUR-ALZETTE, 42, rue DJ 
Hoferlin, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro F9582 représentée 
par son conseil d’administration actuellement en fonction, et pour les besoins de la présente, 
par  
 
Monsieur Eric LAVILLUNIERE,  
 
Dénommée ci-après « l’Association »  
 
Ensemble dénommées ci-après « les Parties »  
 
Il a été conclu ce qui suit :  
 

 
PREAMBULE  
 
Le 11 décembre 2015, la Ville et l’Association ont conclu une convention dans le cadre de 
l’organisation de divers projets à caractère écologique, social et économique sur le territoire 
de la Ville.  
 
Conformément à l’article 3.1.1., les Parties ont décidé de fixer la participation financière de la 
Ville annuellement par voie d’avenant.  
 
En vue de la mise en œuvre des projets proposés par l’Association, un subside à hauteur de 
205.990,00 EUR est envisagé pour l’année 2020.  
 
C’est pourquoi les Parties ont décidé de ce qui suit :  
 
Article Unique : Participation financière accordée par la Ville  
 
L’alinéa 1er de l’article 3.1.2. est reformulé comme suit :  
 

5.3. Avenant à la convention avec Transition Minett pour l’exercice 2020 ; décision
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«Pour l’année budgétaire 2020 et au vu des projets actuellement en cours, la Ville accorde la 
subvention de 205.990.-€ (deux cents cinq mille euros neuf cents quatre-vingt-dix) à 
l’Association».  
 
Avenant conclu le *** 2020 à Esch-sur-Alzette et rédigé en tant d’exemplaires que de parties, 
chaque exemplaire constituant un original.  
 
 
Le Collège échevinal de la Ville d’Esch-sur 
Alzette 
 
 

Pour Transition Minett 
 
 
 

Georges MISCHO, Bourgmestre 
 
 
 
 
 

Eric LAVILLUNIÈRE,  
Responsable administratif et financier 

  
Martin KOX, Echevin   
 
 
 
 
 

 

André ZWALLY, Echevin 
 
 
 
 
 

 

  
Pierre-Marc KNAFF, Echevin 
  

 

 
 
 
 
 

 

Mandy RAGNI, Echevine  
  

 

5.3. Avenant à la convention avec Transition Minett pour l’exercice 2020 ; décision
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6. Plan Pluriannuel de Financement (PPF) 2021-2023; présentation

Pas de documents associés à ce point
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7.1. Contrat de location d'un emplacement dans la Résidence Nonnewisen; décision

Pas de documents associés à ce point
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7.2. Intégration de parcelles dans le domaine public communal; décision
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8. Questions de personnel; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.1. Réduction de stage Tamara Da Silva, groupe de traitement A1; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.2. Réduction de stage Claude Schlim, groupe de traitement A1; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.3. Réduction de stage Daniel Coelho, groupe d'indemnité A2; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.4. Réduction de stage Anna Urwald, groupe d'indemnité A2; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.5. Réduction de stage Joël Rameisl, groupe de traitement B1; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.6. Réduction de stage Jessica Diederich, groupe de traitement C1; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.7. Réduction de stage Cindy Ebsen, groupe d'indemnité C1; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.8. Réduction de stage Anel Malicevic, groupe de traitement D2; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.9. Réduction de stage Jonathan Verpillot, groupe de traitement D2; décision

Pas de documents associés à ce point
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8.10. Réduction de stage Caroline Reuter, groupe de traitement A1

Pas de documents associés à ce point
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9. Classement comme monument national de deux locomotives et d’un wagon de transport de laitier liquide ; avis
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9. Classement comme monument national de deux locomotives et d’un wagon de transport de laitier liquide ; avis
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10. Crédit spécial; scène mobile pour festivités; décision

Pas de documents associés à ce point
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11.1 Taxe Chiens - Relevés et rôles supplétifs pour l'exercice 2019; décision

Pas de documents associés à ce point
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11.2. Taxe Chiens - Relevés et rôles pour l'exercice 2020; décision

Pas de documents associés à ce point
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12. Subsides extraordinaires; décision

Pas de documents associés à ce point
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13. Syndicats et commissions consultatives ; modifications ; décision

Pas de documents associés à ce point
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